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Vu ta délibération du Conseil généra l , en date du 27 mai 1920 ; 
Vu l'avis du Comité consultatif des mines ; 
Sur la proposition du Chef (lu service des Travaux publics 

et des Mines ; 
Le Conseil privé en tendu, 

ARRÊTE: 

Article 1ER. - (a) Le plan des travaux et, s'il y a lieu, le 
plan de surface superposable au plan des travaux à tenir à jour 
sur les concessions, en conformité de l'article 67 du décret 
préci té , sera du modèle adopté par la circulaire ministérielle 
du 9 octobre 1882. Il sera dressé à l 'échelle de 1 mill imètre 
par mèt re , orienté au nord vrai et divisé en carreaux de 10 en 
10 mill imètres, 

Le plan de surface doit être tenu sur papier t ransparent ; en 
out re , il doit s 'applique sur le plan des travaux ; il figurera 
la position des maisons ou lieux d 'habi ta t ions , édifices, voies 
de communicat ion, canaux, etc. 

(b) Le registre d 'avancement journal ier des travaux dans 
lequel sont mentionnés tous les faits importants de l 'exploita
t ion, telles que l 'allure des gî tes , leur épaisseur , la qualité de 
la substance extraite; lu nature du l'oit et du mur, le jaugeage 
des eaux affluant dans la mine, etc., sera également du mo
dèle adopté par la circulaire de 1882 susment ionnée . 

(c) Le registre de contrôle journal ier des c i m i e r s occupés 
dans les travaux sera du modèle annexé au présent a r rê té . 

(d) L'i r eg i s t re d' extraction de vente et d ' expédi t ion à tenir 
sur chaque c o n c e s s i o n sera é g a l e m e n t du m o d è l e a n n e x é au 
présent arrêté. 

Art. 2 . — Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l 'exécution du présent ar rê té , qui sera 
communiqué et enregis t ré partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Gayenne, le 10 juin I920 . 

S E R G E N T - A L L É A U M E . 
Par le Gouverneur: 

Le Chef du service des Travaux 
publics et des Mines p. i., 

A. GUILLAUME-LOuIS. 
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